
 

 

Exemple d’acte d’engagement concernant la clause sociale 
 

NB : La clause peut faire l’objet d’un article ou d’une annexe de l’Acte d’Engagement 

 

 

ANNEXE N°1 A L’ACTE D’ENGAGEMENT L’ENGAGEMENT D’INSERTION 

 

Je soussigné(e), 

 

Nom du signataire :    Prénom :    Qualité : 

 

Déclare avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et 

notamment des dispositions relatives à l’action d’insertion en faveur des personnes rencontrant des 

difficultés sociales ou professionnelles particulières. 

 

M’engage, si je suis déclaré attributaire d’un ou plusieurs lots comportant une obligation 

d’insertion, à : 

 réserver, dans l’exécution du marché concerné, un nombre d’heures d’insertion, sur la durée 

du chantier, au moins égal à celui indiqué dans l’annexe, 

 à prendre contact avec le facilitateur désigné à l’article X.X du CCAP, afin de préciser les 

modalités de mise en œuvre de la clause, 

 à fournir, à la demande du donneur d’ordre, et dans le délai qui me sera imparti, toutes les 

informations utiles à l’appréciation de la réalisation de l’action d’insertion. 

 

Le titulaire s’engage à offrir des emplois à du personnel en insertion visées à l’article X.X du CCAP 

à hauteur de : 

 

Libellé du lot  Nombre d'heures d'insertion minimales* 

Lot 1    200 HEURES PAR AN (ou calcul mentionné au CCAP) 

 

Le titulaire pourra adapter les modalités de mise en œuvre des clauses sociales durant le marché.  

En cas de groupement d’entreprises, la répartition des heures entre les cotraitants devra alors être 

déterminée. 

 

Dans le cadre de ce dispositif, l’entreprise désigne un correspondant pour le facilitateur, en charge 

du suivi de la clause sociale de ce marché : 

Nom : …………………………… 

Prénom : ………………………… 

Fonction : ……………………….. 

 

*Le nombre d’heures de formation réalisée par la personne en parcours d’insertion est pris en 

compte au prorata de sa présence affectée au lot. 

 

Pour le titulaire 

(Signature et cachet) 


